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PAR COURRIEL 
 
Le 10 février 2023 
 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202301-30 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 25 janvier 2023.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui vous 
sont accessibles. Pour certains documents, vous remarquerez que nous avons 
soustrait des renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons retranché 
les renseignements confidentiels en vertu du paragraphe 2 de l’article 9 et au sens 
des articles 53 et 54 de cette loi. 
 
La recherche a également permis de repérer d’autres documents concernant votre 
demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents relèvent davantage de la 
compétence d’un autre organisme public. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, 
nous vous référerons à la personne responsable de l’accès au sein de cet organisme : 
 

Madame Chantale Parent 
Accès aux documents  
Adjointe à la direction  
Fondation de la faune du Québec 
1175, avenue Lavigerie, bureau 420 
Québec (Québec)  G1V 4P1  
Tél. : 418 644-7926, poste 138 
chantale.parent@fondationdelafaune.qc.ca 
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Enfin, nous détenons un document concernant votre demande qui fait l’objet d’une 
publication ou d’une diffusion au sens de l’article 13 de la Loi sur l’accès. Vous pourrez 
vous le procurer à l’adresse Web suivante : 

Faune ichtyologique des eaux intérieures des Îles de la Madeleine, Pierre 
Mousseau, Le Naturaliste canadien, vol. 106, p. 471-479 

• Le Naturaliste canadien - Société Provancher 

La recherche de documents concernant la réponse à cette demande a été faite en 
prenant en considération les différents secteurs d’activité faisant partie du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs, tel qu’il était organisé avant les décrets 
gouvernementaux du 20 octobre 2022. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. 3 

https://www.provancher.org/le-naturaliste-canadien/#1475521633474-8127baf5-e84a


Demande accès information – BT 20230127-7 

 
 Direction générale des ressources humaines  

  

 

Le point 1 : Le nombre d’employés du ministère par bureau du MFFP dans la région Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine (Données SAGIR en date du 31 décembre 2022) :  

Nom de l'emplacement Nombre 
d'employé 

0052 11 Cap-aux-Meules 125 chemin du Parc CP 105 2 

0052 11 Caplan 195 boulevard Perron Est 50 

0052 11 Chandler 230 boulevard René-Lévesque Est 3 

0052 11 Gaspé 21 rue des Lilas 31 

0052 11 New Richmond 308 chemin St-Edgar CP 488 7 

0052 11 Sainte-Anne-des-Monts 204-A boulevard Ste-Anne Ouest 4 

0052 11 Ste-Anne-des-Monts 124 1re Avenue Ouest 13 

Total général 110 

 
 

Le point 2 : Le nombre d’agents de la faune par secteur dans la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
(Données SAGIR en date du 31 décembre 2022) : 

Organisation Nombre 
d'employé 

0052 1417605 Serv PF Sainte-Anne-des-Monts 4 

0052 1417607 Serv PF Gaspé - Grande-Vallée - Îles-de-la-Madeleine 5 

0052 1417611 Serv PF New-Richmond - Chandler 8 

Total général 17 

 
 

Le point 3 : L’évolution du nombre d’employés du ministère dans la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 
au cours des 10 dernières années (Données SAGIR en date du 31 décembre de chaque année) : 

Année Nombre d'employé 

2014 122 

2015 118 

2016 118 

2017 117 

2018 125 

2019 119 

2020 124 

2021 119 

2022 110 

 



Note au dossier

 

Bilan- Coyote :  Îles-de-la-Madeleine 
 
 
▪ 23 novembre 2000 : 2 coyotes observés par les agents de la protection (FAPAQ), à Pointe-aux-

Loups, Grosse-Île. 
 
▪ 10 mars 2001 : un coyote  mâle tué à Grosse-Île (pas de spécimen) . 
 
▪ 26 mars 2001 : un coyote (femelle juvénile) tué à Havre Aubert (spécimen, peau, crâne gardés au 

bureau régional; article de journal le Radar avril 2001) identification effectuée par Cyrille Barette –
FAPAQ. 

 
▪ printemps 2001 : plusieurs observations de coyotes rapportées (Dune du Sud, Havre-aux-Maisons, 

Dune de l’Ouest),  : contrat de service et permis scientifique (13-30 avril) pour 
effectuer le prélèvement. Un coyote (mâle) tué par   près de l’incinérateur régional –
Havre-aux-Maisons (crâne). 

 
▪ 10 mai 2001 : demande de modification réglementaires afin de permettre le piégeage pendant la 

saison (15-31 décembre), effective à partir de  2001. 
 

(La chasse sportive est toujours permise du 18 oct –31 mars;  aucun cas de prélèvement déclaré). 
 
▪ 2002 : plusieurs observations de coyotes rapportées : Pointe de l’Est, Havre Aubert, près de 

l’incinérateur, etc.  
 
▪ février 2003 : coyote (femelle adulte) trouvée morte (tuée par carabine) à Pointe de l’Est par APF 

Michel Noël. 
 
  
 
Communication personnelle  
 
 17 novembre 2002 :  ont vu un coyote dans les rues de Cap-

aux-Meules près des boisés. 
 

 17 novembre 2002 :  déclare qu’il y a un coyote  (Havre 
Aubert) et les gens l’ont vu manger 1 brebis  

 
 17 novembre 2002 :  me dit qu’il y a 2 coyotes à la Pointe-aux-Loups et 1 à la 

Pointe de l’Est. 
 
 
 
 

Art 53 et 54

Art 53 et 54

Art 53 et 54

Art 53 et 54

Art 53 et 54

Art 53 et 54 Art 53 et 54

Art 53 et 54

Art 53 et 54



Communication personnelle  

 

 
 Février 2003 : Selon , 1 mâle + 50 lbs, # carabine   Havre Aubert 
 

 24 février 2003 : 1 mâle # carabine,  Grosse Île. 
 

Un accouplement observé le 20 février 2003, Havre Aubert observé par  et 
rapporté par  lors d'une conversation téléphonique avec . 

 
 
 
 
X :DOCUM/DAF/animaux a fourrure/Iles-mad/2002/bilan-coyote IDLM 2002.doc 
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Marier, Nadia (BSMS)

De: Dorais, Martin (11-DGFa)
Envoyé: 7 mars 2022 09:11
À:
Cc: Gaspésie-îles-de-la-Madeleine faune; Desmeules, Justine (11-DGFa)
Objet: Coyotes aux Îles-de-la-Madeleine

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Bonjour  
 
En réponse à vous questionnements transmis à la Direction de la gestion de la faune de la Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine le 6 mars dernier,  voici  les informations suivantes: 
 
Bien qu'il n'existe effectivement aucune estimation de population, les données de transaction de fourrure 
sont le seul indicateur de population que le ministère possède. Depuis la colonisation du coyote aux Iles-de-la-
Madeleine au début des années 2000, très peu de coyotes. ont été déclarés par le peu de  piégeurs aux Iles 
(moins de 20 coyotes déclarés par 4 piégeurs depuis 2001) 
 
Le coyote représente un nouveau prédateur sur les Iles. Son impact sur la biodiversité n'est pas connu. 
Cependant, compte tenu de la faible diversité de la petite faune présente sur l’archipel et de l'absence de 
cervidés, la capacité de support du milieu est vraisemblablement limitée. Dans le contexte des Îles-de-la-
Madeleine, on ne connait pas l'importance du phoque dans son régime alimentaire et son impact dans le 
maintien ou l'accroissement de la population de coyote aux Iles. 
 
Le ministère favorise la mise en valeur des espèces fauniques par l'entremise d'activité de prélèvement 
comme le piégeage ou la chasse sportive. Bien que la période de piégeage soit courte (15 décembre au 31 
décembre), tout détenteur d'un permis de chasse au petit gibier valide peut actuellement prélever des 
coyotes par la chasse du 18 octobre au 31 mars aux Îles-de-la-Madeleine.  
 
Actuellement rien n'indique que le niveau de population du coyote soit problématique et qu'elle justifie des 
interventions particulières. Bien que certaines méthodes aient été utilisées en Amérique du Nord pour 
estimer la densité de coyotes sur un territoire, aucune d'entre elles n'a été testée au Québec au cours des 
dernières années.  
 
Le Ministère continue cependant de suivre ce dossier et de collaborer avec les différents partenaires pour 
acquérir de nouvelles connaissances. 
 
En espérant ces informations répondent à vos questionnements. 
N'hésitez pas à me contacter au besoin 
 
Bonne journée 
 
 
Martin Dorais 
Biologiste 
Direction de la gestion de la faune de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
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Direction générale du secteur sud-est 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
195, Boul. Perron Est  
Caplan (Québec)  G0C 1H0  
Téléphone : 418 388-2125, poste 252 
Télécopieur : 418 388-2444 
martin.dorais@mffp.gouv.qc.ca 
mffp.gouv.qc.ca 

 
 
 
De :   
Envoyé : 6 mars 2022 17:19 
À : Gaspésie-îles-de-la-Madeleine faune <gaspesie-iles-de-la-madeleine.faune@mffp.gouv.qc.ca> 
Objet : Coyote 
 
Bonjour, 
 
Besoin d’informations. 
 
Régulièrement le sujet de la présence du coyote aux Iles de la Madeleine revient dans le débat des Madelinots. 
 
Qu’en est il ? 
 
Pour un animal qui n’a aucun prédateur, incluant les chasseurs et qui peut se nourrir très facilement, je m’attendrais a 
une grosse population de coyote sur l’Ile si c’est bien le cas. 
 
Merci pour vos infos. 
 

 
 

 
 
Envoyé à partir de Courrier pour Windows 
 
 
 
 
Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinataire. 
S'il vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et m'en aviser aussitôt.  
Merci et bonne journée !  
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